
DIRECTIVES CONCERNANT LA PREPARATION  DES RAPPORTS ANNUELS DES COORDINATEURS RESIDENTS 2003
Introduction

Le rapport annuel du Coordinateur Resident est un élément essentiel du cadre qui permet de rendre compte des activités opérationnelles des Nations Unies. Les présentes orientations ont été formulées pour assurer que toutes les conditions formulées par le Secrétaire Général pour le rapportage sur la coordination et la collaboration des Nations Unies au niveau du terrain, y compris le financement des activités de coordination, sont respectées.   

Ce qui est beaucoup plus important que l’exercice bureaucratique antérieure, cependant, c’est l’intention d’offrir aux Equipes de Pays, sous la direction du Coordinateur Resident,  une occasion d’examiner et de mettre en lumière leurs résultats collectifs, d’améliorer leur processus de planification et d’identifier l’appui qui leur est nécessaire. Le mode de présentation du rapport est en harmonie avec les initiatives conduites sous la direction du Secrétaire général pour renforcer le système du Coordonnateur résident et l’impact des activités opérationnelles des Nations Unies au niveau national. Plus précisément, elles comprennent les recommandations qui figurent dans le rapport du Secrétaire général sur l‘état de mise en oeuvre de son rapport sur les Nations Unies : Un programme pour aller plus loin dans le changement (A/57/387) (Cliquez ici).

Les résultats consignés dans les rapports alimenteront un rapport annuel de synthèse, aussi bien que les débats du Conseil économique et social et ceux de l’Assemblée générale, et aideront à formuler les dispositions réglementaires figurant dans l’Examen triennal des activités opérationnelles. Ainsi donc cette année, le rapport a d’importantes implications.

Comme toujours, nous sommes conscients du fardeau qui pèse sur les Equipes de Pays. Le mode de présentation du rapport est essentiellement le même que l’an dernier, mais les formulaires électroniques utilisés pour communiquer les résultats et le plan de travail ont été améliorés sur la base des observations faites l’an dernier et d’une consultation avec le personnel de terrain.

Les rapports se composent des parties ci-après : 

1. Lettre mettant en relief les progrès réalisés dans la réforme et la coordination des activités des Nations Unies dans le pays concerné.

2. Tableau des résultats.

3. Plan de travail de l’Equipe de Pays pour 2004.

4. Annexe – Composition et groupes thématiques de l’Equipe de Pays.

5. Option additionnelle – Bonnes pratiques et enseignements tirés.

La date limite d’établissement des rapports a été prolongée au 28 février 2004. Tous les éléments du rapport doivent être communiqués par voie électronique en utilisant le formulaire électronique (Cliquez ici). En plus de présenter le rapport au Bureau du Groupe des Nations Unies pour le développement (DGO) par voie électronique, les Equipes de Pays souhaiteront peut-être adapter la présentation du rapport sous forme de “lettre” pour en faire une courte publication à distribuer parmi les partenaires locaux si elles le jugent bon. Des exemplaires imprimés du rapport doivent aussi être adressés au Secrétaire général de l’ONU.

Une première tranche de fonds pour l’appui à la coordination au niveau du pays sera mise à la disposition des Equipes de Pays en janvier 2004. Une seconde tranche leur sera envoyée en avril – dès que tous les plans de travail auront été reçus et examinés. Cette allocation de fonds sera fixée en fonction des mérites du plan de travail lui-même, de la performance passée et du décaissement des fonds antérieurs. En outre, des moyens de financement complémentaires mais limités pourront être mis à la disposition des pays en transition et des pays qui commenceront en 2004 leur processus du Bilan commun de pays (CCA) et du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF). 

Composantes du Rapport annuel 
Afin d’établir les rapports, les Equipes de Pays souhaiteront peut-être organiser une retraite afin d’identifier les réalisations essentielles de 2003 et les priorités pour 2004. Ces retraites se sont avérées extrêmement utiles pour les Equipes de Pays, et DGO encourage cette approche. Les groupes thematiques et les autres mechanismes pertinents de coordination devraient etre encourages a fournir leurs contributions (soit rapports sur leurs activities, futurs plans de travail etc) a une telle retraite et/ou rapport.

1. Lettre mettant en relief les progrès réalisés dans la réforme et la coordination des activités des Nations Unies sur le terrain

La lettre du Coordonnateur résident doit être rédigée en consultation avec l’ensemble de l’Equipe de Pays. Prière de fournir, en deux à quatre pages, une courte mise à jour sur la manière dont l’Equipe de Pays avance dans la réforme et la coordination des activités des Nations Unies sur le terrain, en oeuvrant dans un esprit d’équipe sous la direction du Coordonnateur résident. La lettre doit compléter et éclaircir, si nécessaire, les éléments qui figurent dans le tableau des résultats et les activités proposées dans le plan de travail, ainsi que mettre en lumière les enseignements tirés et les bonnes pratiques. 

Il n’est pas nécessaire d’offrir une description socioéconomique de votre pays. Mais il convient de mentionner brièvement tous les principaux événements qui ont eu un effet positif ou négatif sur les perspectives de nouveaux progrès dans votre travail. Vous souhaiterez peut-être aussi fournir un résumé des activités liées aux initiatives régionales (telles que le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique - NEPAD). Veuillez nous faire savoir en outre comment vous agissez de concert pour garantir que les objectifs du Millénaire pour le développement (MDG) se reflètent dans les priorités et stratégies nationales clefs, et nous informer des mesures qui ont été prises pour renforcer les capacités nationales de gestion des processus de développement. Toute recommandation que vous pourriez faire concernant l’appui du siège à la coordination du système des Nations Unies sera bienvenue.

2. Tableau des résultats concernant le système de coordination des Nations Unies
Les résultats collectifs de l’Equipe de Pays durant l’année écoulée sont communiqués en utilisant le formulaire électronique. Une version Word du formulaire électronique est jointe à la présente note, avec des indications détaillées et assorties d’exemples sur la manière d’établir le tableau des résultats.

En établissant le tableau en ligne, il faut mettre l’accent sur les résultats spécifiques atteints sous le rapport d’un impact et d’une efficacité accrus de l’activité du système des Nations Unies dans le pays. À cet égard, veuillez essayer d’indiquer avec précision des résultats détaillés et concrets (par exemple, mise en oeuvre d’un changement de politique, nombre de personnes atteintes et leur proportion par rapport à la population du pays, réduction des coûts effectifs, application et bénéfice de la formation, et renforcement des capacités au service de la coordination des activités des Nations Unies). Le tableau des résultats constituera un intrant capital pour le débat que tiendra l’Assemblée générale lors de l’Examen triennal des activités opérationnelles.

3. Plan de travail relatif à la coordination au sein de l’Equipe de Pays pour 2004

Dans le plan de travail, les Equipes de Pays sont priées d’indiquer les  résultats auxquels elles espèrent parvenir par leurs efforts collectifs et les activités qu’elles ont l’intention d’entreprendre de concert dans l’année à venir. Le processus d’établissement du plan de travail doit suivre les mêmes dispositions que celles indiquées ci-dessus pour le tableau des résultats. Une version Word du formulaire électronique est jointe à titre d’exemple, ainsi que des notes plus détaillées sur la rédaction du plan de travail. Les données doivent être téléchargées directement dans le formulaire électronique.

4. Annexe
Veuillez fournir dans une annexe une liste donnant la composition de l’Equipe de Pays (membres résidents et non résidents) et une liste des groupes thématiques. Pour chaque groupe thématique et pour les équipes d’opérations interinstitutions/administration/gestion, prière d’en indiquer le président et tous les membres, y compris la participation des institutions de Bretton Woods, des donateurs, du Gouvernement et de la société civile. Chaque fois que possible, les groupes thématiques doivent être alignés sur les MDG, aussi bien que sur les thèmes intersectoriels. (Veuillez vous reporter aux pages 10-11 du rapport de synthèse établi à partir des rapports de l’an dernier cliquez ici).

5. Communication des bonnes pratiques et des enseignements tirés
Dans le souci permanent de partager plus efficacement les connaissances relatives aux activités de coordination des Nations Unies, les Equipes de Pays sont encouragées à communiquer les bonnes pratiques et les enseignements tirés. Ces expériences n’ont pas été généralement élaborées ni diffusées par le passé, entre autres raisons parce que le mode de présentation d’un rapport ne facilitait pas la mise en forme de telles informations. Un nouvel élément (facultatif) du rapport annuel des Equipes de Pays a été élaboré. Les Equipes de Pays qui souhaitent mettre en relief une bonne pratique particulière en relation avec l’un des objectifs de coordination sont encouragées à communiquer des informations additionnelles en utilisant le formulaire électronique. 

Résultats du Système de coordination des Nations Unies 2003

À titre d’exemple seulement. Prière de ne pas compléter ce tableau. Communiquez l’information directement sur le formulaire électronique, qui peut être sauvegardé et imprimé par étapes si nécessaire.

Objectifs de coordination
Résultats attendus (tels qu’énoncés dans le plan de travail précédent)
Résultats effectifs atteints
Mécanismes de coordination et modalités du programme
Dépenses (en dollars É.-U.)





Appui au Coordonnateur résident (SRC) et Fonds pour la coordination des activités des Nations Unies au niveau national (UNCCF)
Autres





Allocation de fonds
Dépenses
Engagements non décaissés1
Institutions des Nations Unies
Gouvernement
Donateurs

Objectif de coordination : Améliorer l’appui aux efforts nationaux pour atteindre les OMD 

Activités de plaidoyer, communications et campagnes menées conjointement










Suivi et établissement de rapports
Produire les rapports financiers et narratifs trimestriellement.

Effectuer des visites de terrain hebdomadairement.

Reception des rapports mensuels de la commission nationale d’éligibilité sur le statu des réfugiés. 
Au cours de l’année 2003, tous les rapports narratifs et finances ont été produits au cours de l’année 2003.

Les rapports d’activités ont été recus chaque mois.
Les rapports d’activités ont été produits par les partenaires opérationels du HCR, il s’agit de l’ONG Ofadec et de la commission nationale d’éligibilité.

Ces derniers sont en charge de l’execution du projet en faveur des réfugiés au Sénégal gràce a un accord de partanariat annuel.
40 607
40 607





Appui opérationnel aux MDG –résultats stratégiques de l’UNDAF (voir sous-sections ci-après)










Pauvreté et faim
Mise en place d’un fonds de soutien et d’appui à la création d’activités génératrices de revenus pour les réfugiés.
Plus de 250 refugiés ont pu obtenir et conduire des activités génératrices de revenues.
Ce programme a été executé par le partenaire OFADEC. Dans la vallée du Nord les communautés des femmes font le suivie elles même.
78 380
78 380





Éducation
Scolariser les enfants refugiés et offrir une education profesionelle pour les refugiés qui n’ont pas fini leur cycle scolaire.

Donner accés aux etudiants brillants une bourses d’etude post secondaire.
30 refugiés ont bénéficiés d’une bourse post secondaire.

60 refugiés bénéicient d’une formation professionelle

20 eleves sont appuyés pour les étude au secondaire, 

34 au primaire

et 2 pour apprentisage linguistique.


Ce programme est exécuté par le partenaire OFADEC.
320 666 
320 666





Égalité des sexes
Atteindre une parité dans l’asistance multisectrielle octroyée aux réfugiés.
50% de l’assistance au cours l’année a bénéficié au femmes réfugiées.
La coordination s’et faite a travers les services du HCR.







Mortalité infantile
Avoir un taux inferieur à la moyenne nationale.
Le taux est inferieur à la moyenne nationale.

5 000
5 000





Santé maternelle
Assister le mére vulnérable en offrant un suivie pré- natal.
Toutes les réfugiées en etat de grossesse ont pu avoir accés au programme de santé maternelle.
Programme mis en place par OFADEC dont la coordination est assurée par un medecin.
5 000
5 000





VIH/sida
Faire  bénéficier aux réfugiés les programmes nationaux  du VIH/SIDA
Tous les cas recommandés par le HCR au programme national  VIH SIDA, ont recu un traitement approprié.
Programme executé par OFADEC sur la supervision d’un medecin.
1 235
1 235





Paludisme et autres maladies
Combatre le paludisme par le traitement.
Le paludisme reste la principale maladie au sein de la population réfugiés.
Traitement offert par le partenaire OFADEC.
10 000
10 000





Viabilité du point de vue écologique










Partenariat mondial










Droits de la personne et gouvernance
Assurer une protection internationale aux réfugiés.
Une commission nationale d’eligibilité au status de réfugié et fonctionelle.
Le HCR en partenariat avec le gouvernement du Senegal ont signé un accord d’execution de programme.
45 000
45  000





Gestion des catastrophes, prévention des conflits et transition au développement
Developper un plan de contingence sur de possibles affux de réfugiés. 
Un plan de contingence pour le senegal a été produit.
Systeme des nations unies et ONG nationales (Parinac).







Resultats additionelles (telles que des activités liées aux initiatives régionales (p.e. NEPAD

.








Objectif de coordination : Améliorer la coordination au niveau national

Préparation et utilisation du CCA
Participation du HCR au CCA. 
La contribution a elaboration du Cca a ete effective.
Coordination du PNUD.







Préparation et mise en oeuvre de l’UNDAF
Participation du HCR au UNDAF.
La contribution  aux activités UNDAF a été effective
Coordination du PNUD.







Appui aux processus nationaux, y compris les Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (PRSP)
Orienter les programmes multiectoriels d’assistance aux réfugiés, vers l’integration locale. 
95% de l’assistance offerte aux réfugiés sont basés ur l’intégration locale en ligne droite avec le PRSP.
Coordination u HCR avec ses partenaires opérationels.
11 000
11 000





Objectif de coordination : Accroître l’efficacité et la rentabilité de la coordination

Locaux communs










Services communs
Participer aux sercives commun de sécurité.
Le HCR est partie prenante au systeme de securité du SNU.
Coordination UN.







Mesures d’harmonisation et de simplification










Alignement et harmonisation des donateurs










Objectif de coordination : Renforcer la capacité de coordination de l’UNCT

Appui au recrutement du personnel du système du Coordonnateur résident 
Le HCR contribue annuellement à appui finacier des activité du SNU.
La contribution financiere du HCR a été effective.
Coordination SNU.







Formation de l’UNCT










Autres mesures, notamment la constitution d’un réseau de connaissances et la participation des institutions non résidentes aux processus nationaux de planification stratégique










Notes sur l’établissement du tableau des résultats.

Le contenu du tableau des résultats doit être déterminé par le mécanisme de coordination responsable (par exemple, groupes thématiques, unités de appui à la coordination interinstitutions), selon qu’il convient et comme en a décidé l’Equipe de Pays. Les institutions non résidentes doivent aussi être consultées dans tous les cas possibles. Veuillez inscrire les données directement sur le tableau électronique
 (Cliquez ici), qui peut être sauvegardé et imprimé par étapes selon le besoin. Pour les sections pertinentes, entrez deux ou trois phrases soulignant les résultats interinstitutions auxquels ont participé trois institutions au moins, ainsi que les principales activités de chaque institution qui ont contribué aux objectifs communs de l’Equipe de Pays. Veuillez noter que le format du tableau est conçu de manière que l’apport reste bref et centré, mais sans intention de contraindre ou gêner les équipes de pays dans l’établissement de leur rapport. Les matériels et références additionnels peuvent être joints dans une annexe. 

Comme le plan de travail établi au début de 2003, le tableau des résultats compte quatre principales rubriques qui se réfèrent aux quatre objectifs clefs de la coordination. Chaque objectif de coordination est subdivisé en sections spécifiques. Pour chaque section pertinente, les UNCT doivent identifier les résultats attendus (d’après le plan de travail de l’année précédente), les résultats effectivement atteints durant l’année, les mécanismes de coordination (par exemple, groupe thématique) et les modalités du programme (plans de travail conjoints, programmes conjoints, évaluations conjointes) à l’aide desquelles les résultats ont été obtenus. Le tableau des résultats est en harmonie avec les termes utilisés dans la matrice des résultats de l’UNDAF – en conséquence, les équipes de pays qui ont établi une matrice des résultats de l’UNDAF peuvent utiliser le tableau des résultats comme un rapport annuel sur l’exécution de l’UNDAF. 

Cette année, le tableau des résultats comprend les montants nécessaires à l’établissement du rapport qui, dans le passé, figuraient dans un tableau distinct. Cela a été fait pour permettre une meilleure compréhension du rapport entre les résultats et les ressources utilisées et pour épargner aux Equipes de Pays la peine de devoir préparer un tableau additionnel. L’information financière demandée n’appelle aucun commentaire et n’a pas changé par rapport à l’an dernier. Prière de veiller à ce que les chiffres soient indiqués en dollars des États-Unis. Pour les engagements non décaissés, prière de fournir séparément des détails sur le type d’engagement, la date de signature du contrat ou de la commande d’achat., et la/les date(s) où le/les paiement(s) devra/devront être fait(s).

Prière de noter ce qui suit concernant les “Engagements non décaissés”: En principe, les fonds d’appui au Coordonnateur résident (SRC) et les fonds du Fonds pour la coordination des activités des Nations Unies au niveau national (UNCCF) non dépensés en 2003 font retour aux ressources générales aux fins de reprogrammation. Contrairement aux autres allocations d’administration, les fonds SRC/UNCCF non dépensés NE peuvent PAS être mis en réserve pour l’année suivante en établissant un Document d’engagement de dépenses (MOD) de fin d’année. Cela dit, le Coordonnateur résident peut faire apparaître dans son rapport annuel 2003 des “engagements non décaissés” en regard de l’allocation SRC ou UNCCF 2003. Les détails concernant ces engagements non décaissés doivent être communiqués aussitôt que possible au DGO par courrier électronique distinct. Après examen et approbation par le DGO, des allocations séparées seront attribuées pour couvrir les montants approuvés. Il convient de noter que tout “engagement non décaissé” signalé doit être confirmé à l’aide de documents, par exemple des contrats ou commandes d’achat signés avant le 31 décembre 2003 et pour lesquels les services devraient être rendus en totalité ou les marchandises devraient être livrées, et les paiements effectués en mars 2004 au plus tard. Le Coordonnateur résident doit garder des copies de ces contrats/commandes d’achat pour examen par les vérificateurs des comptes. Les activités prévues dans le plan de travail RCS 2003, mais non exécutées durant l’année et en conséquence différées pour inclusion dans le plan de travail RCS 2004, ne sont pas considérées comme des “engagements non décaissés” et devront être financées sur les allocations de 2004. 

Concernant les résultats de l’appui apportépar les Nations Unies aux efforts de chaque pays pour atteindre les MDG, il est demandé aux Equipes de Pays de faire rapport sur ce qui a été réalisé en matière d’activités de plaidoyer, de communications et de campagnes; de suivi et d’établissement de rapports; et d’appui opérationnel durant toute la mise en oeuvre de l’UNDAF. Dans la section relative à l’appui opérationnel, il est demandé aux Equipes de Pays d’indiquer les résultats atteints pour les huit MDG et les thèmes intersectoriels. On n’attend pas nécessairement des UNCT qu’elles aient des résultats pour chacun des MDG et des thèmes intersectoriels, mais leurs priorités collectives (telles qu’identifiées dans l’UNDAF) et mécanismes de coordination (par exemple, groupes thématiques) devraient coïncider largement avec ceux-ci. Le formulaire a été modifié, sur la base de la rétroaction (feed-back) reçue l’an dernier, afin de faciliter pour les UNCT la tâche de communiquer les résultats atteints sur différents points. Des résultats sont donnés à titre d’exemple dans le tableau synoptique qui figure aux pages 10 et 11 du rapport de synthèse.

Pour le deuxième objectif de coordination, relatif à l’amélioration de la coordination au niveau national, il est demandé aux UNCT de faire rapport sur trois sous-sections : préparation (et utilisation) du CCA; préparation et mise en oeuvre de l’UNDAF; et appui aux processus nationaux de planification comme le PRSP. Les UNCT peuvent utiliser cette section pour faire rapport sur leurs résultats relatifs à l’impact du CCA (manière dont il a été utilisé pour influer sur les processus nationaux de planification, le PRSP, etc.), aussi bien que sur les plans relatifs à sa préparation ou à sa mise à jour. De même, il convient de communiquer l’état d’avancement des résultats concernant l’UNDAF. Les résultats spécifiques de l’appui au processus de PRSP doivent être mentionnés s’il y a lieu. Des résultats sont donnés à titre d’exemple aux pages 16 et 17 du rapport de synthèse.

Les résultats de la coordination des activités des Nations Unies sur le plan de l’amélioration de la capacité de collaboration, de rentabilité et de coordination doivent fournir des informations relatives aux locaux communs, aux services communs et aux mesures de simplification et d’harmonisation telles que l’adoption d’outils de simplification et d’harmonisation, et aux politiques de personnel. Chaque fois que possible, les résultats doivent être mesurables – c’est-à-dire indiquer les coûts effectifs et l’économie de ressources réalisée. Des résultats sont donnés à titre d’exemple aux pages 21 à 23 du rapport de synthèse. Dans certains pays, conformément à la Déclaration de Rome sur l’harmonisation (cliquez ici), l’Equipe de Pays oeuvre de concert avec le CAD de l’OCDE, un “sous-groupe de donateurs animés du même esprit” ou les banques multilatérales de développement dans le cadre d’initiatives locales sur l’harmonisation et l’alignement des processus et systèmes nationaux. Prière de faire part de votre expérience en matière d’appui à l’Equipe de Pays et de participation à ces importantes initiatives.

Le quatrième objectif de coordination est le renforcement de la capacité de coordination de l’Equipe de Pays. Si ce n’est pas là une fin en soi, le fait de disposer de ressources en personnel appropriées et d’une formation appropriée est essentiel pour obtenir des résultats quant aux autres objectifs de coordination et pour servir les partenaires nationaux aussi efficacement que possible. Les résultats énoncés au titre de cet objectif doivent démontrer concrètement l’impact de la formation et d’équipes mieux performantes, c’est-à-dire l’application de la formation et de l’apprentissage et non pas seulement le fait d’y participer. Les efforts déployés par l’Equipe de Pays pour faire participer les institutions non résidentes aux activités de planification nationale et/ou à la préparation du CCA et de l’UNDAF doivent être brièvement mentionnés, ainsi que toute activité entreprise dans le but d’instituer des groupes nationaux de discussion en ligne ou des réseaux de connaissance. Des résultats sont donnés à titre d’exemple aux pages 25 à 27 du rapport de synthèse.

Plan de travail pour le Système de coordination des Nations Unies 2004
À titre d’exemple seulement. Prière de ne pas compléter ce tableau. Communiquer l’information directement sur le formulaire électronique, qui peut-être sauvegardé et imprimé par étapes si nécessaire.

Objectifs de coordination
Résultats à atteindre en 2004
Date cible
Activités prévues pour atteindre les résultats 
Mécanisme de coordination et modalité du programme
Montants nécessaires pour atteindre les résultats 

(en dollars É.-U.)






Appui au Coordonnateur résident (SRC) et UNCCF
Institutions des Nations Unies
Autres

Objectif de coordination : Améliorer l’appui aux efforts nationaux pour atteindre les MDG

Activités de plaidoyer, communications et  campagnes menées conjointement
Le HCR organisera les reunions d groupe thematique sur la gestion des catastrophes.
Chaque trimestre de l’année 2004.
Organiation de la réunion du groupe thematique sur la gestion des catastrophes ain de mettre a jour un plan de contingence.


2 000


Suivi et établissement de rapports








Appui opérationnel aux MDG – résultats stratégiques de l’UNDAF (voir sous-sections ci-après)








Pauvreté et faim
Continuer à orienter les programme d’assistance aux réfugié, vers l’autosuffisance.
01/01/04

01/08/04

12/31/04
Renforcer les activités dans les secteurs des services communautaires, activités génératrices de revenus et de l’agriculture.


Activités executées par le partenaire OFADEC.


331 790

Éducation
Scolariser les enfants réfugiés afin de faciliter leur intégration locale. 
1/09/04
Appuyer en matériels scolaires, les refugies aux primaires et secondaires.

Et offrir au moins 30 bourses pour les étudiants 

Post-secondaire.
Election des beneficiaires par une commision, inscriptions des eleves, donner les bourses, suivre et encadrer les bénéficiaires.


457 966

Égalité des sexes
Promouvoir l’égalité du genre dans les programme. 
Au cours de 2004
Programme de sensibilisation sur le genre.
Programme executé par l ‘Ofadec.


2 500

Mortalité infantile
Maintenir un taux inférieur à la moyenne nationale.
Au cours de 2004
Consultations, suivi médical des réfugiés femmes et de nouveau-nés.
Programme executé par le service medical du  partenaire Ofadec.


10 000

Santé maternelle
Maintenir un taux inférieur à la moyenne nationale
Au cours de 2004
Consultations, suivi médical des réfugiés femmes et de nouveau-nés.
Programme executé par le service medical du  partenaire Ofadec.


10 000

VIH/sida
Donner accés au traitement du VIH SIDA pour les réfugiés.
Au cours 2004
Consultations, suivi médical des réfugiés et transferer des cas vers les programme nationaux.



5 000

Paludisme et autres maladies
Maintenir un taux inférieur à la moyenne nationale
Au cours 2004
Consultations, suivi médical des réfugiés.



20 000

Viabilité du point de vue écologique








Partenariat mondial








Droits de la personne et gouvernance
Assurer un protection internationale aux réfugiés et demandeurs d’asile.
01/01/04 au 31/12/04
Appuyer la commission nationale d’eligibilité en charge de l’octroie du status de réfugié.
Signer un sous accord avec le gouvernement du sénégal.




Gestion des catastrophes, prévention des conflits et transition au développement








Resultats additionelles (telles que des activités liées aux initiatives régionales (p.e. NEPAD)








Objectif de coordination : Améliorer la coordination au niveau national

Préparation et utilisation du CCA








Préparation et mise en oeuvre de l’UNDAF








Appui aux processus nationaux, y compris les Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (PRSP)








Objectif de coordination : Accroître l’efficacité et la rentabilité de la coordination

Locaux communs








Services communs








Mesures d’harmonisation et de simplification








Alignement et harmonisation des donateurs








Objectif de coordination : Renforcer la capacité de coordination de l’UNCT

Appui au recrutement du personnel du RCS 








Formation de l’UNCT








Autres mesures, notamment la constitution d’un réseau de connaissances et la participation des institutions non résidentes aux processus nationaux de planification stratégique








Notes sur l’établissement du plan de travail en matière de coordination
.

Le contenu du plan de travail en matière de coordination pour 2004 doit être établi par les groupes thématiques/mécanismes de coordination pertinents et accepté par l’Equipe de Pays. Les institutions non résidentes doivent aussi être consultées chaque fois que possible. Le plan de travail doit indiquer les résultats collectifs attendus pour l’année concernant chacun des quatre objectifs de coordination, ainsi que les dates cibles, les activités spécifiques et les mécanismes et modalités (plans de travail conjoints, programmes conjoints, évaluations conjointes) qui permettront de les atteindre. Il convient d’indiquer les montants nécessaires pour atteindre les résultats attendus. Sous la direction du Coordonnateur résident, l’Equipe de Pays est collectivement responsable de l’application effective du plan de travail. Les données doivent être téléchargées directement dans le formulaire électronique à cette fin. Prière de noter qu’il n’est pas possible de remplir le tableau hors ligne, puis de le télécharger dans le formulaire; il en est ainsi pour que les données puissent être ultérieurement triées par les services centraux. Mais il est possible de sauvegarder et d’imprimer le formulaire électronique par étapes (si, par exemple, l’Equipe de Pays souhaite voir des projets de version successifs).

Le plan de travail doit indiquer dans leurs grandes lignes les priorités stratégiques pour chacun des objectifs, l’accent étant mis sur ce que l’UNCT fera collectivement. Les activités conduites séparément qui contribuent aux objectifs communs peuvent être incluses, mais (par exemple, pour le premier objectif de coordination), il n’est pas nécessaire d’indiquer les activités opérationnelles spécifiques de programmation propres à chacune des institutions des Nations Unies et se rapportant aux MDG. De même que le tableau des résultats, le plan de travail est en harmonie avec les termes utilisés dans la matrice des résultats de l’UNDAF – en conséquence, les équipes de pays qui ont établi une matrice des résultats de l’UNDAF peuvent utiliser le tableau des résultats comme un rapport annuel sur l’exécution de l’UNDAF.

Étant donné l’accent mis par le Secrétaire général sur le renforcement du système du Coordonnateur résident (comme il apparaît bien dans son rapport à l’Assemblée générale), le plan de travail en matière de coordination comporte des suggestions complémentaires à cet égard que les Equipes de Pays sont priées de prendre en considération. En particulier, les Equipes de Pays souhaiteront peut-être discerner les mesures propres à garantir la capacité d’appuyer la coordination, notamment d’élargir les réseaux de connaissances et la participation des institutions non résidentes aux processus nationaux de planification stratégique et de budgétisation.

Dans certains pays, conformément à la Déclaration de Rome sur l’harmonisation, l’Equipe de Pays oeuvre de concert avec le CAD de l’OCDE, un “sous-groupe de donateurs animés du même esprit” ou les banques multilatérales de développement dans le cadre d’initiatives locales sur l’harmonisation et l’alignement des processus et systèmes nationaux. Les activités envisagées dans ce nouveau domaine de coordination peuvent être identifiées dans le plan de travail.

Prière de noter que le plan de travail servira de base pour l’allocation aux Equipes de Pays des fonds destinés au SRC et à l’UNCCF, et de base également à l’établissement du rapport à la fin de l’année. Une première tranche de fonds sera mise à la disposition des Equipes de Pays en janvier 2004. Une seconde tranche leur sera envoyée en avril – dès que tous les plans de travail auront été reçus et examinés. Cette allocation de fonds sera fixée en fonction des mérites du plan de travail lui-même, de la performance passée et du décaissement des fonds antérieurs. En outre, des moyens de financement complémentaires mais limités pourront être mis à la disposition des pays en transition et des pays qui commenceront en 2004 leur processus du Bilan commun de pays (CCA) et du Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF). Il sera demandé aux pays qui commenceront leur processus du CCA et de l’UNDAF en 2004 d’établir un plan de travail détaillé pour la préparation du CCA et de l’UNDAF.

1 Prière de fournir séparément au DGO des détails sur le type d’engagement, la date de signature du contrat ou de la commande d’achat et la/les date(s) où le(s) paiement(s) devra/devront être effectué(s).


� Prière de noter qu’il n’est pas possible de remplir le tableau hors ligne, puis de le télécharger dans le formulaire; il en est ainsi pour que les données puissent être ultérieurement triées par les services centraux. Mais il est possible de sauvegarder et d’imprimer le formulaire électronique par étapes (si, par exemple, l’UNCT souhaite voir des projets de version successifs).


�





� Pour une plus complète orientation, les Equipes de PaysUNCT pourront se reporter aux notes fournies pour l’établissement de la table de résultats et aux exemples qui y sont cités.
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